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Le nouveau président d'un Conseil régional peut-il exercer,  sans délégation spécifique, les
voies de recours relatifs à la constitution de partie civile introduite au nom de la Région par
son prédécesseur ?

Oui : la délégation de pouvoir qui permettaitau président du conseil régional de seconstituer partie civile au nom de celui-ciimpliquait le pouvoir d'exercer les voies derecours ouvertes à la suite de cette action,peu important l'élection d'un nouveauprésident.

Cour de cassation, Chambre criminelle, 20novembre 2019, NÂ° 18-82995
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